DELIBERATION n° 2008-20 APF du 5 juin 2008 fixant les conditions et les modalités de règlements des frais occasionnés par les déplacements des agents relevant du statut général de la fonction publique de la Polynésie française.

L’assemblée de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 modifiée complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 95-215 AT du 14 décembre 1995 modifiée portant statut général de la fonction publique de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 95-218 AT du 14 décembre 1995 modifiée relative à la formation des agents de la fonction publique de la Polynésie française ;

Vu l’avis du Conseil supérieur de la fonction publique dans sa séance du 15 février 2006 ;

Vu l’arrêté n° 1620 CM du 28 novembre 2007 soumettant un projet de délibération à l’assemblée de la Polynésie française ;

Vu la lettre n° 1721-2008 APF/SG du 26 mai 2008 portant convocation en séance des représentants à l’assemblée de la Polynésie française ;

Vu le rapport n° 26-2008 du 28 mai 2008 de la commission de l’emploi et de la fonction publique ;

Dans sa séance du 5 juin 2008,

Adopte :

Chapitre Ier - Dispositions générales
Article 1er.— La présente délibération fixe les conditions et les modalités de règlements des frais à la charge du budget de la Polynésie française et de ses établissements publics à caractère administratif, à l’occasion des déplacements ou des changements de résidence effectués par les agents relevant du statut général de la fonction publique de la Polynésie française.

Art. 2.— Pour l’application de la présente délibération sont considérés comme :

-
résidence administrative : le territoire de la commune ou l’agglomération urbaine sur lequel se situe le service, ou le démembrement du service, où l’agent est affecté. Lorsqu’il est fait mention de la résidence de l’agent, cette résidence est la résidence administrative ;

-
résidence familiale : le territoire de l’île où se situe le domicile de l’agent ;

-
constituant l’agglomération urbaine de Papeete : la ville de Papeete et les communes limitrophes de Pirae, Arue, Mahina, Faa’a et Punaauia ;

-
membres de la famille : à condition qu’ils vivent habituellement sous le toit de l’agent, le conjoint, le concubin ou le partenaire d’un pacte civil de solidarité, ainsi que les enfants à charge au sens de la réglementation sur les prestations familiales en vigueur.

Chapitre II - Mission

Art. 3.— Est en mission l’agent en service en Polynésie française qui se déplace de manière occasionnelle à l’extérieur du pays pour les besoins du service.

Art. 4.— II est alloué une indemnité forfaitaire à l’agent en mission qui est préalablement muni d’un ordre de mission signé par le Président de la Polynésie française ou toute autre autorité administrative ayant reçu délégation à cet effet.

Art. 5.— L’indemnité journalière susceptible d’être allouée à l’occasion d’une mission se calcule sur la base d’une journée complète passée à l’extérieur de la Polynésie française.

Toutefois, les journées d’arrivée et de départ donnent lieu chacune à l’attribution d’une indemnité journalière. 

L’indemnité de mission est réduite de 3/5e lorsque le logement de l’agent est pris en charge par l’administration et de l/5e par repas lorsque celui-ci est pris en charge par l’administration.

Art. 6.— Une avance, dont le montant est plafonné à 75 % du montant prévisible de ladite indemnité, peut être versée à la demande de l’agent.

Art. 7.— Les montants et les modalités de versement de l’indemnité journalière de mission sont fixés par un arrêté pris en conseil des ministres.

Chapitre III - Tournée
Art. 8.— Est en tournée l’agent qui se déplace de manière occasionnelle, pour les besoins du service, à l’intérieur de la Polynésie française, mais hors de sa résidence administrative.

Art. 9.— II est alloué à l’agent en tournée, préalablement muni d’un ordre de déplacement signé par le Président de la Polynésie française ou toute autorité administrative ayant reçu délégation à cet effet, une indemnité forfaitaire se décomposant comme suit :

-
une indemnité de repas lorsque l’agent se trouve en tournée pendant la totalité de la période comprise entre onze heures et quatorze heures, pour le repas de midi ;

-
une indemnité de repas lorsque l’agent se trouve en tournée pendant la totalité de la période comprise entre dix-huit heures et vingt et une heures, pour le repas du soir ;

-
une indemnité de nuitée lorsque l’agent se trouve en tournée pendant la totalité de la période comprise entre zéro heure et cinq heures, pour la chambre et le petit- déjeuner.

Art. 10.— L’indemnité de repas n’est pas attribuée pour un repas pris en charge par l’administration.

L’indemnité de nuitée n’est pas attribuée lorsque le logement de l’agent est pris en charge par l’administration.

La tournée qui intervient à l’intérieur de l’île où l’agent a sa résidence administrative commence à l’heure de départ de la résidence administrative et se termine à l’heure de retour à cette même résidence.

La tournée qui intervient dans une île autre que celle où l’agent a sa résidence administrative commence à l’heure du départ de l’aéroport ou du port de la résidence administrative et se termine à l’heure de retour à l’aéroport ou au port de cette même résidence.

Art. 11.— Une avance, dont le montant est plafonné à 75 % du montant prévisible de ladite indemnité, peut être versée à la demande de l’agent.

Art. 12.— L’agent qui accomplit une tournée nécessitant la consultation d’une importante documentation technique peut obtenir, à sa demande, la prise en charge d’un excédent de bagages transportés par voie aérienne, dans la limite d’un poids de dix kilogrammes en sus de la franchise accordée par la compagnie aérienne. Ce poids peut être dépassé, dans certains cas exceptionnels, après accord du Président de la Polynésie française ou toute autorité administrative ayant reçu délégation à cet effet.

Art. 13.— Les montants et les modalités de versement de l’indemnité de tournée sont fixés par un arrêté pris en conseil des ministres.

Chapitre IV - Dispositions particulières relatives aux agents

appelés à se déplacer de manière habituelle
Art. 14.— Les agents qui, à raison de leurs fonctions, sont appelés à se déplacer de manière habituelle à l’intérieur de l’île sur laquelle se situe le service où ils sont affectés et qui se trouvent dans l’impossibilité de rejoindre leur domicile, soit pour le déjeuner, soit pour le dîner, perçoivent une indemnité dite “de panier”.

Ces dispositions ne sont pas applicables aux agents chargés de la relève et de l’expédition du courrier, ainsi que du transport des documents et matériels nécessaires au fonctionnement courant du service.

Art. 15.— Le montant de l’indemnité visée à l’article précédent est fixé par un arrêté pris en conseil des ministres.

Chapitre V - Changement de résidence
Art. 16.— Le changement de résidence est celui que l’agent se trouve dans l’obligation d’effectuer lorsqu’un changement d’affectation induit celui de sa résidence familiale.

Art. 17.— L’agent a droit à la prise en charge des frais de changement de résidence pour lui et les membres de sa famille lorsque le changement de résidence est rendu nécessaire par :

-
une première nomination ;

-
une mutation ;

-
un retour à la résidence habituelle reconnu indispensable en raison de l’état de santé de l’agent.

Art. 18.— Les agents n’ont droit à aucun remboursement dans tous les autres cas, notamment dans celui d’un déplacement d’office prononcé après une procédure disciplinaire.

Art. 19.— L’agent ne peut prétendre à la prise en charge des frais de changement de résidence des membres de sa famille que s’ils l’accompagnent à son nouveau poste ou l’y rejoignent, dans le délai de six mois à compter de la date de son installation administrative.

Art. 20.— La prise en charge des frais de changement de résidence comporte la prise en charge des frais de transport des personnes et l’attribution d’une indemnité forfaitaire de changement de résidence, dans les limites fixées par un arrêté pris en conseil des ministres.

Art. 21.— La prise en charge des frais de transport de personnes et l’attribution d’une indemnité forfaitaire de changement de résidence sont limitées au parcours compris entre l’ancienne et la nouvelle résidence familiale.

Art. 22.— Les modalités et les limites de la prise en charge des frais de changement de résidence sont fixées par un arrêté pris en conseil de ministres.

Chapitre VI - Déplacements dans le cadre d’une action

de formation
Art. 23.— L’agent appelé à se déplacer hors de ses résidences administrative et familiale pour suivre un stage de formation, peut prétendre à la prise en charge de ses frais de transport et à l’attribution d’une indemnité forfaitaire de frais de transport de ses effets personnels dans les conditions fixées par un arrêté pris en conseil des ministres.

Art. 24.— Est en stage au sens de la présente délibération, l’agent appelé à suivre une action de formation organisée par l’administration ou à son initiative en vue de la formation professionnelle des agents de la fonction publique de la Polynésie française, conformément aux dispositions de l’article 1er 2° a) et b) de la délibération n° 95-218 AT du 14 décembre 1995 modifiée relative à la formation professionnelle des agents de la fonction publique de la Polynésie française et de l’article 56 de la délibération n° 95-215 AT du 14 décembre 1995 modifiée portant statut général de la fonction publique de la Polynésie française.

Art. 25.— L’agent appelé à se déplacer hors de ses résidences administrative et familiale pour suivre un stage de formation en Polynésie française peut prétendre, en outre, à l’allocation d’une indemnité journalière d’un montant égal à celui de l’indemnité de tournée et dans les mêmes conditions.

L’agent appelé à se déplacer hors de la Polynésie française, pour suivre un stage de formation d’une durée inférieure à un an peut prétendre à l’allocation d’une indemnité journalière dont le montant est fixé en fonction de la durée de la formation.

Art. 26.— Un agent ne peut bénéficier, au titre des actions de formation définies à l’article 24, que d’un seul remboursement de voyage aller et retour entre sa résidence administrative et son lieu de stage.

Art. 27.— Les modalités et les limites de la prise en charge des frais de déplacement et de l’indemnité journalière dans le cadre d’une action de formation, sont fixées par un arrêté pris en conseil de ministres.

Chapitre VII - Déplacements pour participer à un concours interne

ou un examen professionnel
Art. 28.— L’agent appelé à se déplacer hors de ses résidences administrative et familiale pour participer à un concours interne ou à un examen professionnel au titre de la promotion interne dans la fonction publique de la Polynésie française, peut prétendre à la prise en charge de ses frais de transport et à l’allocation d’une indemnité journalière d’un montant égal à celui de l’indemnité de tournée et dans les mêmes conditions.

Art. 29.— Les modalités et les limites de la prise en charge des frais de déplacement visés à l’article précédent sont fixées par un arrêté pris en conseil des ministres.

Chapitre VIII - Déplacements pour participer à une réunion

d’un organisme consultatif paritaire
Art. 30.— Les membres titulaires du Conseil supérieur de la fonction publique de la Polynésie française, d’une commission administrative paritaire de l’administration de la Polynésie française ou d’un comité technique paritaire de l’administration de la Polynésie française, appelés à se déplacer hors de leurs résidences administrative et familiale pour assister à une réunion de l’organisme consultatif dont ils sont membre titulaire, peuvent prétendre à la prise en charge des frais de transport dans les conditions fixées par un arrêté pris en conseil des ministres.

Chapitre IX - Dispositions diverses et transitoires
Art. 31.— Les indemnités de mission, de tournée et de panier définies aux articles ci-dessus ne peuvent se cumuler entre elles, ni avec d’autres indemnités ou modes de prise en charge ayant le même objet. Les prises en charge des frais de déplacement et de changement de résidence ne peuvent se cumuler avec d’autres prises en charge ayant le même objet.

Art. 32.— A titre transitoire, les agents bénéficiant, aux termes d’un acte individuel, de la prise en charge des frais engagés dans le cadre d’un stage de formation ou d’un changement de résidence avant la date d’entrée en vigueur de la présente délibération voient s’appliquer les dispositions particulières prévues à cet effet.

Art. 33.— La présente délibération abroge la délibération n° 97-94 APF du 29 mai 1997 modifiée relative aux taux des indemnités de déplacement des agents publics relevant du statut général de la fonction publique de la Polynésie française.

La présente délibération est applicable à compter du jour de l’entrée en vigueur de ses arrêtés d’application.

Art. 34.— Le Président de la Polynésie française est chargé de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de la Polynésie française.


La secrétaire,
Le président de séance,

Minarii GALENON.
Jacqui DROLLET.

